
Chers Housséens-Brétignollais, Chers Administrés, 

Les 3 ann®es qui viennent de sõ®couler ne sõapparentent pas ¨ un long fleuve tran-

quille, tant nous avons été perturbés et bousculés dans nos habitudes. Des périodes 

pénibles et contraignantes qui laissent des traces dans notre vie quotidienne. De 

plus les difficultés économiques et sociales auxquelles nous devons faire face sont 

de plus en plus importantesé sans parler du raz de mar®e politique ! 

Aussi, nous, élus de proximité, nous devons relever les défis et nous projeter dans 

lõavenir malgr® tout.  

Avec lõensemble du conseil municipal, nous avons pens® ¨ nos projets avec une cer-

taine prudence. Néanmoins, nous devons garder une vision optimiste sur nos capa-

cités à venir et à faire encore progresser notre commune au service de nos conci-

toyens. Il est du r¹le dõ®lu de savoir assumer ses choix avec responsabilit®. 

En 2024, nous nõavons toujours pas augment® le taux des taxes locales, seuls le-

viers désormais de la collectivité pour maintenir ses ressources et ajuster son bud-

get. En janvier 2024, je vous indiquais que le projet phare du mandat ®tait lõam®-

nagement de la salle de quartieré celui-ci est finalisé dans le respect des prévi-

sions budg®taires et avec un taux de subventions de lõordre de 75 %. De plus, le 

parking attenant (lui aussi réalisé dans un temps record) permet de recevoir envi-

ron 20 véhicules. 

Comme tous les habitants, la mairie est, elle aussi, confront®e ¨ lõexplosion des 

tarifs de lõ®nergie. Il va de notre responsabilit® de minimiser les d®penses ®nerg®-

tiques, particulièrement suite aux annonces gouvernementales. 

En 2025, nous essaierons de poursuivre nos travaux de rénovation énergétique : la 

partie centrale de lõimmeuble attenant ¨ la mairie sera isol®e. 

Chers Housséens-Br®tignollais, je vous souhaite ¨ tous dõexcellentes f°tes de fin 

dõann®e remplies de joies, de sant® et de bonheuré avec une pens®e pour tous ceux 

qui ont perdu un °tre cher. Que 2025 soit une ann®e de r®ussite et dõ®panouissement 

pour chacun et chacune dõentre vous. 

Je vous donne rendez-vous le samedi 25 janvier 2025 à 14h30 dans la salle de 

quartier pour la traditionnelle cérémonie des væux. 

Bien cordialement, votre Maire 

Jean-Paul Coisnon 

Horaires  dõouverture  de la Mairie  au public  

¶  Le mercredi de 14 h 30 à 19 h 00  

¶  Le vendredi de 14 h 30 à 17 h 30 

( répondeur 02 43 04 41 81 
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¶  Naissances :  

 De Marius POTTIER né le 04 avril 2024, fils de M. Maxime POTTIER et de Mme Céline BOUILLY (7 Marcent)  
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Nos joies, nos peines en 2024  
Veuillez nous excuser si nous oublions 

quelquõun dans cette rubrique ! 

¶  Décès :  

M. Claude HERMENIER (52 rue de Normandie) nous a quittés le 12 janvier 2024  

Mme Garineh KHACHATOURIAN (5 Remieu) nous a quittés le 26 juin 2024  

M. Pierre COURTAIS (22 rue de Normandie) nous a quittés le 07 septembre 2024  

Mme Fernande PAYEN (46 rue du Mont de la Croix) nous a quittés le 04 décembre 2024  

¶  Départs  :  

 De M. Mme Kevin WAREHAM  

De Mme Tatiana BENEDITE 

¶  Arrivées  :  

De M. Mme Christophe JAMIN et leurs enfants  (9 rue de Normandie)  

De Mme Francine CHRISTIEN (8 rue des Champs)  

De M. Mme Nikki NICHOL -STIRZAKER  (1 Remieu) 

De M. Christian SANDRIN - Mme Vanessa BEAUCHET et leurs enfants  (5 le Haut Mézeray) 

De Mme Michèle MADEC (18 rue des Vallées)  

De M. Valentin ROULAND et Mme Chloé GESBERT (16 rue du Mont de la Croix)  

Sincères condoléances à la famille et aux amis.  

Quand vous arrivez dans notre commune, nõoubliez pas de venir vous faire conna´tre ! 

¶  Mariage :  

De M. Nicolas BONE et de Mme Sheryl MILLS (3 Le Haut Boulay) le 22 juin 2024  

De M. François DELETANG et de Mme Isabelle MARCHE (1 Le Bas Mézeray) le 27 juillet 2024  

Bienvenue à le housseau -brétignolles !  
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Les Commissions Communales et autres instances 

M. COISNON Jean -Paul , Maire  - siège de droit dans toutes les commissions communales 
(sauf dans la commission de contrôle de la liste électorale). Il est titulaire au sein de Mayenne 

Communauté, du Sivom de Lassay, du SIAEPAC de la Fontaine Rouillée, de Territoire Énergie 

53 et d®l®gu® SyBAMA (Syndicat de Bassin de lõAron, Mayenne et Affluents) 

M. BOUDIN Romain , 1er Adjoint : Travaux et voirie, finances, appels dõoffres. Suppl®ant ¨ 
Mayenne Communauté, correspondant défense, correspondant «  sécurité incendie  », conseil 

dõ®cole (RPI) 

M. ROUILLON Patrick , Conseiller municipal :  
Travaux et voirie, appels dõoffres 

Suppléant à  Territoire Énergie 53.  

Référent Mutualisation auprès de Mayenne Communauté  

Conseil dõ®cole (RPI) 

M. BOUDIN Steven , Conseiller 

municipal : Bulletin communal  
Titulaire au sein du Parc Normandie 

Maine  

Mme DURAMÉ Patricia , Conseillère 

municipale : Finances, appels dõoffres, 
bulletin communal.  

Suppléante au sein du Parc Normandie 

Maine. Correspondant Défense.  

M. GASNIER Jonathan , Conseiller 

municipal : Travaux et voirie, affaires 
agricoles et  Président de la Commission 

de contrôle de la liste électorale.  

Cette commission est compos®e dõun 

d®l®gu® aupr¯s de lõAdministration 

(M. BODIN Gaston fils) et dõun d®l®gu® 

auprès du Tribunal de Grande Instance 

de Laval (M. BOULENT Michel)  

M. MORICE Jérôme , Conseiller municipal : 
Travaux et voirie, finances, affaires agricoles, 

appels dõoffres. Suppl®ant au SIAEPAC de la 

Fontaine Rouillée. Référent bocage auprès de 

Mayenne Communauté  

M. POTTIER Maxime , 

Conseiller municipal : 
Appels dõoffres, r®f®rent 

sécurité routière, Conseil 

dõ®cole (RPI) 

Mme PÉTRON Virginie , Conseillère municipale : 
Bulletin communal et finances  

M. DE LA BARRIÈRE Christian , Conseiller 

municipal : Consultant informatique  



Travaux réalisés en 2024  
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a r®alis® les travaux dõaménagement des 

trottoirs  rue de Normandie pour un mon-

tant de 8 268,15 ϵ HT . La sécurité des ci-

toyens fait partie de nos préoccupations 

quotidiennes ! Ces aménagements permet-

tent le cheminement des piétons.  

Près de la chapelle, les écoliers peuvent 

rejoindre lõabri bus sans descendre sur la 

voie principale.  

avant  

après  

Les agents du SIVOM de Lassay ont réalisé des aménagements paysagers : nous les félicitons pour leur créativité  ! 

Pose dõun ralentisseur (557,00 ϵ HT) et de 

panneaux de signalisation (261,40 ϵ HT) 

avant le village de La Thibeudière afin 

dõ®viter des accidents au niveau de la sortie 

du lieu -dit. Malgré la limitation de vitesse, 

celle -ci nõest pas respect®e. 
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Les agents du Sivom de Lassay-les-Ch©teaux ont r®alis® des travaux avant lõam®nagement du parking de la mairie et de 

la salle de quartier. Le suivi des travaux a été réalisé par Pierre Loas, responsable technique. Nous les remercions pour 

leur prestation.  

Avant 

Curage du fossé  Pose des aqua-tubes 

Après  

Lõaménagement du futur parking a ®t® confi® ¨ lõentreprise LEBLANC TP pour un 

montant de 15 862,89 ϵ HT  et lõam®nagement suite ¨ la mise en place des aqua-tubes 

pour un montant de 2 190,30 ϵ HT. 

La partie centrale du parking est bitumée 

afin de faciliter la manïuvre des voitures. 

Une grande partie des places de station-

nement est gravillonnée afin de faciliter la 

p®n®tration de lõeau et ainsi satisfaire aux 

normes environnementales.  

Afin de faciliter lõ®coulement de lõeau pro-

venant des parcelles voisines, nous avons 

dû mettre en place du drainage et des 

aqua-tubes.  



Bilan définitif des travaux et aménagements de la salle de 

quartier (montants hors taxes)  
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Lot 1 (gros ïuvre) 28 778,00 ϵ 

Lot 2 (charpente, couverture)  30 087,88 ϵ 

Lot 3 (menuiseries extérieures)  29 950,00 ϵ 

Lot 4 (menuiseries intérieures)  14 106,00 ϵ 

Lot 5 (isolation)  32 420,00 ϵ 

Lot 6 (carrelage)  27 335,81 ϵ 

Lot 7 (peintures)  5 734,68 ϵ 

Lot 8 (électricité)  31 229,73 ϵ 

Lot 9 ( plomberie, sanitaires)  16 264,30 ϵ 

Ma´trise dõïuvre  13 044,19 ϵ  

Études thermiques  3 160,67 ϵ 

Mission architecte  2 499,12 ϵ 

Mission coordination sécurité et diagnostic amiante  2 810,00 ϵ 

Tables, chaises et chariots  4 832,29 ϵ 

Vestiaires et cintres  608,00 ϵ 

Extincteurs et plans sécurité  525,90 ϵ 

Équipement cuisine  19 000,00 ϵ  

Travaux électriques pour équipement cuisine  2 762,86 ϵ 

Installation dõun r®troprojecteur 1 143,42 ϵ 

Bornage parking salle de quartier - mairie  800,00 ϵ 

Total général hors taxes  267 173,45 ϵ 

Dépenses =  267 173,45 ϵ HT 

Subventions =  196 200,56 ϵ HT 

Reste à charge à la commune : 

70 972,89 ϵ HT (à cela il faut ajouter 20 % 

de TVA).  

La commune sera remboursée en partie 

de la TVA par le FCTVA.  

Dotation dõEquipement des Territoires Ruraux 67 433,56 ϵ 

Contrat de Territoire (Conseil Départemental 53) *  10 113,00 ϵ 

Fonds de concours  classique (Mayenne Communauté)  19 599,00 ϵ 

Fonds de concours thématique (Mayenne Communauté)  50 000,00 ϵ 

Région 49 055,00 ϵ Détail des subventions versées  

*  Le Conseil D®partemental nõa pas 

pris en compte 2 000 ϵ de dépenses 

car celles-ci étaient antérieures au 1er 

janvier 2022 (étude de faisabilité).  

Rappel : le montant de la subvention 

octroyée était de 11 628,00 ϵ. 

Le Fonds de Compensation de la Taxe 

à la Valeur Ajoutée a pour objectif de 

compenser en partie, sur certaines 

dépenses d'investissement, la TVA 

payée par les collectivités locales.  

Les compensations au titre du FCTVA 

sont liquidées, en appliquant au mon-

tant TTC des dépenses éligibles, un 

taux forfaitaire égal à 16,404 % , quel 

que soit le taux de TVA ayant grevé la 

dépense, pour les dépenses éligibles 

réalisées.  
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Salle de quartier  

La  salle est maintenant fonctionnelle et peut être louée auprès de la mairie  

pendant les heures dõouverture au public. 

Mme Patricia DURAMÉ et M. Patrick ROUILLON assurent - en fonction de leurs 

disponibilités - lõ®tat des lieux avant et apr¯s la location, remettent les cl®s et 

finalisent le contrat de location.  

Tarifs 2024  
Tarifs habitants 

commune  

Tarifs habitants 

hors commune  

Vin dõhonneur 50,00 ϵ 70,00 ϵ 

Location week -end (*) avec matériel de projection  135,00 ϵ 195,00 ϵ 

Location week -end (*)  sans matériel de projection  135,00 ϵ 180,00 ϵ 

Location réunions  0,00 ϵ 30,00 ϵ 

Ménage (si non réalisé)  
Remboursement de la facture de 

lõentreprise de nettoyage 

Associations communales  gratuit  forfait  

Électricité (coût par kWh utilisé)  0,32 ϵ 0,32 ϵ 

À noter :  

La salle sera réservée  pour la 

commune  lors des cérémonies  : 

- vïux du Maire (en principe, 

le dernier samedi du mois de 

janvier)  

- 8 mai et 11 novembre  

- les mariages  

- les élections selon calendrier 

électoral  

(*) week -end : au plus tôt remise des clés le vendredi midi jusquõau lundi 9h. 

ASSURANCE : Lõorganisateur devra sõengager ¨ souscrire une police dõassurance couvrant sa responsabilit® civile qui 

devra pr®ciser quõen aucun cas la commune ne sera expos®e ¨ un recours de la part des signataires du contrat ou de leur 

police dõassurance.  

Dans lõex®cution du contrat de location, la responsabilit® de lõorganisateur est seule engag®e.  

Le Regroupement Pédagogique I ntercommunal  

La commune, nõayant plus dõ®cole, participe au prorata du nombre dõenfants du Housseau aux frais de fonctionnement 

scolaires de Lassay-les-Châteaux et aux sorties pédagogiques, classes de neige et classes de mer.  

Les enfants de notre commune bénéficient des mêmes prestations et aux mêmes prix que les enfants de Lassay.  

Les repas sont également facturés sans majoration.  

De plus, les enfants peuvent b®n®ficier dõun transport bonifi® mis en place par la R®gion.  

années  Frais écoles  Frais sorties  

2019-2020 16 222,32 ϵ 2 640,00 ϵ 

2020-2021 23 801,40 ϵ 0,00 ϵ 

2022-2023 21 480,58 ϵ 1 380,00 ϵ 

2023-2024 10 878,53 ϵ 0,00 ϵ 

Nous nõavons toujours 
pas trouvé de nom 
pour la salle ! 
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Projets 2025  

R®novation thermique de lõancienne ®cole 

Salle de quartier  
mairie  Avant  

Ce b©timent, ¨ ce jour, nõa aucune isolation et la 

chaudière à fuel qui alimentait le chauffage est en 

fin de vie.  

Les consommations de combustibles étaient exorbi-

tantes, ce qui a amené le conseil municipal a réflé-

chir à un diagnostic énergétique.  

Une isolation par lõext®rieur et le changement des 

menuiseries permettront de faire des économies. 

Ain de b®n®ficier des aides de lõ£tat, il convenait 

également de changer le système de chauffage et 

dõinstaller une pompe ¨ chaleur. Ces crit¯res nous 

permettraient de passer en catégorie C.  

Pour ce dossier complexe, le Conseil municipal a 

confié les études à M. Mathieu BARBIER , maître 

dõïuvre ¨ Lassay-les-Châteaux.  

Un appel dõoffres sera lanc® en d®but dõann®e 2025 

en souhaitant que les marchés nous soient favo-

rables pour la finalisation.  

Compte -tenu des coefficients dõam®lioration appor-

t®s, ce projet a fait lõobjet dõoctroi de subventions 

dans le cadre de :  

- la Dotation dõEquipement des Territoires Ruraux 

(22 149,25 ϵ)  

- et du Fonds Vert ( 64 761,20 ϵ). 

Le coût du projet est estimé  à 168 700,00 ϵ HT .  

Cour côté route départementale  

Après  

parking  



Dépenses et recettes 2023  
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Charges à caractère général  45 074,95 ϵ 

Charges de personnel (salaires et cotisations)  21 625,02 ϵ 

Charges gestion courante (cotisations obligatoires à divers organismes)  114 247,99 ϵ 

Charges financi¯res (remboursement des int®r°ts des empruntsé) 3 543,12 ϵ 

Charges exceptionnelles (bourses, prix, écritures comptables, atténuations de produits...)  19 982,00 ϵ 

D®penses dõinvestissement (travaux divers, remboursement capital des empruntsé) 352 107,60 ϵ 

Produits des services (concession cimeti¯re, redevance dõoccupation domaine publicé) 1 092,88 ϵ 

Impôts et taxes (contributions directes)  160 771,37 ϵ 

Dotations de lõ£tat 57  617,43 ϵ 

Produits de gestion courante (loyers, fermages, remboursements diversé) 65 924,77 ϵ 

Produits financiers, transfert de charges, ®critures dõordre 24 290,96 ϵ 

Recettes dõinvestissement (subventions, emprunts, ®critures dõordreé) 157 971,73 ϵ 

À la fin de lõexercice  2023, il est constaté un résultat de clôture de 115 119,07 ϵ.  

2023 R®sultats de lõann®e   

fonctionnement dépenses    299 282.04 ú 

fonctionnement recettes  309 697.41 ú 

résultat de fonctionnement  10 415.37 ú 

exc®dent de lõann®e pr®c®dente report® 172 055.61 ú 

résultat définitif en fonctionnement  182 470.98 ú 

investissement dépenses  352 107.60 ú 

investissement recettes  157 971.73 ú 

résultat d'investissement  -194 135.87 ú 

exc®dent de lõann®e pr®c®dente report® 126 783.96 ú 

résultat définitif en investissement  -67 351.91 ú 

résultat de clôture    115 119.07 ú 

Les comptes  ont été votés le 11 avril 2024.  



Vote des subventions aux associations  
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ADMR (Lassay-les-Châteaux) 412,00 ϵ 

A.S.I épicerie sociale (Lassay-les-Châteaux) 194,65 ϵ 

Association Sportive Collège de Lassay 120,00 ϵ 

Jeunes Agriculteurs de la Mayenne 500,00 ϵ 

Maison Familiale Rurale ( Haleine) 50,00 ϵ 

Maison Familiale Rurale (Mortagne au Perche)  50,00 ϵ 

SPA de la Mayenne (Laval) 90,80 ϵ 

Le colis de noël des « cheveux blancs » 

En 2024, nous avons renouvel® la distribution dõun colis de no±l ¨ 

nos a´n®s pour les f°tes de fin dõann®e afin quõils partagent un bon 

moment avec leur famille en cette période.  

Les personnes concernées sont celles inscrites sur la liste électorale 

et âgées de 65 ans et plus. 

Pour lõann®e prochaine, nous envisageons de remettre en place un 

repas. Un questionnaire vous sera adressé au préalable pour votre 

inscription : au choix, repas ou colis.  

Les informations vous seront adressées à domicile.  

Ce panier garni a été réalisé et fourni par Yohan, 

Carrefour Express (Lassay-les-Châteaux). 

- photo dõillustration - 

SERVICE PORTAGE REPAS - Commune de Lassay-les-Châteaux 

Vous sortez dõune hospitalisation ? 

Vous ne pouvez pas ou plus pré-

parer vos repas  ? Vous en avez 

assez des volumineuses courses 

hebdomadaires  ? é 

Le service de portage de repas 

propose aux personnes qui le sou-

haitent et/ou qui en ont besoin, la 

possibilité de bénéficier de repas 

préparés par les cuisines de 

lõEHPAD des Tilleuls et livr®s par 

deux agents de la commune (Loïc 

Boussard et Stéphane Geslin) 

entre 11h30 et 12h30 en véhicules 

électriques.  

Vous pouvez choisir vos jours, il nõest pas obligatoire de 

prendre les cinq repas de la semaine.  

Sur prescription du médecin traitant, certaines adaptations 

sont possibles (régimes sans sel, sans sucre, sans laitage, 

sans poisson é). 

En plus de la livraison, les livreurs discutent avec les béné-

ficiaires et sõassurent de leur ®tat de sant®. Ils peuvent ®ga-

lement rendre un petit service aux personnes dans la me-

sure où cela ne retarde pas la tournée. Le système de 

« veille  » est toujours en vigueur  : chaque bénéficiaire a 

donn® aux livreurs les coordonn®es dõun proche qui peut 

°tre rapidement appel® en cas dõurgence observ®e par le 

livreur.  

Comment bénéficier de ce service de portage  ? 

Il suffit dõappeler  la mairie au 02 43 04 71 53. Katty Sagot ou  

Florie Frileux vous répondront.  

Après avoir rempli un rapide questionnaire, vous pourrez 

b®n®ficier dõun repas d¯s le lendemain. De plus, il est pos-

sible dõannuler un repas dans la mesure o½ les cuisiniers de 

lõEHPAD sont avertis 48 heures avant. 

Valérie Caniou et Elisa Durand assureront le suivi des factu-

rations des repas dont les tarifs sont revus chaque année.  

La gestion du service est assurée par Véronique Jarry.  

Conseil municipal 

du 11/04/2024  
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Incivilités  

Triste constaté r®guli¯rement, nous constatons ces incivilit®s. 

Les foss®s sont des ouvrages artificiels destin®s ¨ lõ®coulement des eaux. En vertu de la règle selon laquelle la propriété 

du sol emporte la propri®t® du dessus et du dessous (article 552 du code civil), tout propri®taire dõun terrain, sur lequel 

se situe un foss®, se doit de proc®der ¨ son entretien r®gulier afin quõil puisse permettre lõ®coulement naturel des eaux 

provenant des parcelles supérieures sans les empêcher ou les dévier et sans affecter celles qui sont en contrebas 

(articles 640 et 641 du code civil).  

La commune entretient r®guli¯rement les foss®s pour ®viter tout incident dõinondation, conform®ment  ¨ la loi. 

Tous ces travaux ont un coût !  

Et voilà...  
Il est interdit de cr®er ou de conserver un obstacle pouvant emp°cher lõ®coulement 

dans les fossés.  Lõarticle R. 216-13 du code de lõenvironnement puni de lõamende pr®vue 

pour les contraventions de la 5ème classe le fait de détruire totalement ou partiellement 

des conduites dõeau ou foss®s ®vacuateurs, ou dõapporter volontairement tout obstacle au 

libre écoulement des eaux.  

Existe -il une amende pour abandon de 

déchets dans la rue  ? 

Oui , il est interdit  de jeter  ou d'abandonner 

ses déchets  dans la rue (voie publique ou 
privée).  

 Il est interdit  de déposer ses déchets sans 

respecter les règles de collecte  définies par 
la mairie (contenant, jour, horaire, 

tri).  

Dans les 2 cas, le fait de ne pas 

respecter l'interdiction est sanc-

tionné  d'une amende . 

Si les conteneurs sont pleins, ayez 

lõobligeance dõattendre ou allez dans un autre 

site ! 

Pour les objets encombrants, nous vous rap-

pelons que votre badge donne accès à toutes 

les déchetteries de Mayenne Communauté (la 

plus proche étant Lassay -les-Chateaux).  


